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La campagne de distribution des Restau-
rants du Cœur débutera début décembre 
et durera seize semaines. Le nouveau cen-
tre de distribution de Guignicourt ouvrira 
ses portes pour la première distribution le 
mercredi 2 décembre à 14 h 30. 

L’inscription préalable est obligatoire. 

Les inscriptions auront lieu les mercre-
dis 18 et 25 novembre de 14 h 30 à 16 h 30, 
au centre de distribution de Guignicourt, 
dans la salle d'activités située à l’intérieur 
de la cour de l’école Mortimer, rue des 
Écoles (à deux pas de la mairie), suivre le 
fléchage . 

Se munir des pièces justificatives néces-
saires à votre inscription. Pour tous rensei-
gnements, appeler le responsable du centre 
de distribution de Guignicourt. 

Il est obligatoire de venir en personne 
s’inscrire lors des journées prévues à cet ef-
fet. Vous serez accueilli dans une ambiance 
conviviale par l’équipe de bénévoles puis 
reçu individuellement en toute confiden-
tialité par les bénévoles responsables qui 

seront à votre écoute pour établir avec 
vous votre dossier. 

Attention : les personnes qui ne se se-
ront pas inscrites aux dates précédentes ne 
pourront pas bénéficier de la première dis-
tribution. 
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Attendu de longue date, le pan-
neau d’information municipale 
vient de trouver sa place sur le trot-
toir élargi, à l’angle du bureau de 
tabac. Complémentaire du bulletin 
communal et du site internet, son 
contenu vous informe en temps réel 
de l’actualité locale. L’affichage s’ef-
fectue sur les deux faces et diffuse 
des informations pratiques : vie as-
sociative, vie municipale, informa-
tions administratives ou événemen-
tielles, température extérieure, etc.  

La mise à jour du panneau s’ef-
fectue à distance, via un ordinateur 
connecté à internet. Créés puis sau-

vegardés sur un site sécurisé mis à 
jour depuis la mairie, les messages 
sont ensuite transmis au panneau 
en mode GPRS (norme de télépho-
nie mobile). La publication des mes-
sages est programmable selon diffé-
rentes options : certains jours, cer-
taines heures et sur une plage de da-
tes prédéfinies.  

Les messages publiés sur le pan-
neau sont consultables en partie 
droite de la page d’accueil du site 
internet www.guignicourt.fr. À l’iden-
tique du panneau d’information, 
une fenêtre affiche les messages au-
tomatiquement mis à jour. 
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En observant les branches chargées de 

neige et voyant les plus grosses casser sous 
le poids de l’agresseur naturel et les plus 
souples s’en débarrasser en pliant, un 
moine japonais fit le constat suivant : le 
souple peut vaincre le fort. S’inspirant de 
cette observation et des techniques de com-
bat des samouraïs, Jigoro Kano posa en 
1882 les principes fondateurs d’une nou-
velle discipline : le judo, littéralement 
« voie de la souplesse ». En proposant un 
développement physique, moral et spiri-
tuel, le judo permet aux judokas de s’épa-
nouir en harmonie avec eux-mêmes et sur-
tout avec les autres. 

En France, le judo apparaît dans les an-
nées trente, mais il se développe surtout 
après la Seconde Guerre mondiale. Le judo 
est inscrit au programme des jeux olympi-
ques de Tokyo en 1964. La fédération fran-
çaise de judo a franchi en 2003 le cap des 
580 000 licenciés. 
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La politesse 
Le courage 
La sincérité 
L’honneur 
La modestie 
Le respect 
Le contrôle de soi 
L’amitié 
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Blanche 
Blanche et jaune 
Jaune 
Jaune et orange 
Orange 
Orange et verte  
Verte 
Bleue 
Marron 
Noire (1er au 5e dan) 
Rouge et blanche (6e au 8e dan) 
Rouge (9e dan et plus) 
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Le judo s’appuie sur l’étude et la prati-

que d’un système d’attaque et de défense 
issu de différents systèmes de combat tradi-
tionnel japonais (jujitsu). Il privilégie les 
techniques de projection et de contrôle. 
Trois principes essentiels et indissociables 
guident la pratique du judo : 

- JU : souplesse, non-résistance, adapta-
tion ; 
- SEIRYOKU ZENYO : meilleur emploi 
possible des énergies physiques et menta-
les ; 
- JITA YUWA KYOEI : entente harmo-
nieuse, prospérité mutuelle par l’union de 
sa propre force et de celle des autres. 

Les bases techniques sont fondamenta-
les. L’efficacité du judoka se construit sur 
l’étude approfondie et la maîtrise progres-
sive de postures, de déplacements, de désé-
quilibre du partenaire, de facteurs dynami-
ques d’exécution. Le randori (exercice li-
bre) permet au judoka d’améliorer sa tech-
nique. La victoire ou la défaite n’est pas 
l’enjeu dans cette confrontation.  
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L’Association Familiale avait mis en 

place des cours de judo (et de gymnasti-
que) pour « occuper d’une façon saine et 
intelligente les enfants et soulager les pa-
rents » en 1972. Le club est ouvert à cette  
époque aux enfants de 10 à 16 ans. Une pe-
tite quarantaine de judokas sont inscrits 
(Guignicourt et environs). 

En 1977, le club est affilié à la Fédéra-
tion Française de Judo et devient le CSO 
Guignicourt. C’est M. Pincemin, profes-
seur diplômé d’État, qui assure les cours. 
Les judokas peuvent désormais participer à 
des compétitions locales et départementa-
les. Les grades obtenus précédemment ne 
sont pas reconnus, les enfants doivent re-
partir de la ceinture blanche. Les cours 
sont proposés aux enfants et adolescents de 
7 à 18 ans. 
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En 1978, un tournoi mensuel avec attri-
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bution de points et coupes est mis en place. 
Patrick Binder obtient sa ceinture marron 
(il obtiendra la noire à Reims). En 1980, le 
club compte 62 adhérents dont 6 adultes. 
Parmi les évènements de la saison, Sylvie 
Duplat et Florence Malaprez sont cham-
pionnes de l’Aisne. 

En 1982, 85 personnes sont inscrites au 
club. La première ceinture noire du club 
est remise à Xavier Materne, les suivantes à 
Alain Varlet en 1988, Dimitry Varlet et 
Mickaël Cartigny en 1990. En 1993, le club 
de Guignicourt connaît de bons résultats 
en compétition et se place 32e club de Pi-
cardie sur 150. En 1995, le cap des 100 li-
cenciés est atteint (102 exactement). En 
2000, l’effectif du club est de 95 licenciés. 
Les résultats individuels en compétition 
restent honorables et sont révélateurs 
d’une bonne motivation et d’un bon ap-
prentissage technique. Depuis 2001, c’est 
Olivier Maquin qui forme nos judokas. Le 
vendredi soir, du premier Rei (salut) aux 
tout-petits à 17 h au départ du groupe 
adulte à 21 h 30, ce jeune professeur donne 
un enseignement remarquable grâce à sa 
rigueur, son dévouement et ses qualités pé-
dagogiques. 

Aujourd’hui, l’effectif est divisé en qua-
tre groupes : baby, junior, ado et adulte. 
Pour la saison 2009-2010, le club compte 86 
licenciés, répartis comme suit : 43 ceintures 
blanches (dont 1 et 2 liserés), 14 demi-
jaune (blanche-jaune), 12 jaunes, 7 jaune-
orange, 2 orange, 1 orange-verte, 1 verte à 
Corentin Serrate, 1 verte-bleue, (ceinture 
non officielle, intermédiaire) à Estelle Blo-
quet, 4 marron à Gilles Bourlet, Pascal Car-
tigny, Marine Dobanton, Fabrice Laporte 
et 1 ceinture noire à Alain Varlet. 

La réussite du club est l’histoire d’une 
passion partagée par les dirigeants, les pro-
fesseurs et les judokas dans le respect des 
valeurs morales conformes à l’éthique du 
judo. 
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Comme chaque année, la fine fleur des passionnés de massifs, 
balcons fleuris, jardins d'agrément s’est retrouvée sur invitation 
du syndicat d’initiative, dans les salons de la mairie pour prendre 
connaissance du palmarès du concours des maisons fleuries. 

Le CIL de Saint-Quentin était associé à ce concours. Après les 
mots de bienvenue d’usage à l'adresse des lauréats du concours et 
des élus municipaux présents autour du maire, la présidente Flo-

riana Wysocki a donné lecture du palmarès ; pour la catégorie des 
maisons fleuries : 1er M. Meurisse, 2e M. et M me Pajak, 3e M. et M me 
Estermann (CIL). 17 autres participants ont été également hono-
rés, et dans la catégorie balcons fleuris, c’est Mme Drapier (CIL) qui 
prend la 1re place devant M. et Mme Zambeaux et Mme Lang. Félici-
tations aux lauréats qui contribuent par leurs efforts à l’embellisse-
ment de notre village ! 
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Le 7 décembre 1979, le comité d’accueil aux réfugiés de Gui-
gnicourt accueillait trois Cambodgiens. Fuyant leur pays pour des 
raisons politiques, Teu, Kong et sa femme Mouny arrivaient sur 
notre sol après cinq mois d’attente et de démarches complexes. 
Avec l’aide des habitants, le comité d’accueil organisait leur hé-
bergement à la cité Tripette et leur insertion sociale. Kong, à gau-
che sur la photo, a travaillé aux établissements Franquet tandis 
que Mouny attendait leur première fille, Marianne. Teu, céliba-
taire, était embauché à la scierie Tripette. 

Kong, Mouny et leur fille quittèrent Guignicourt en  août 1981 
pour s’installer à Blois, puis à Paris en 1984. Leur famille s’agran-
dit d’un garçon et d’une fille. Aujourd’hui en retr aite, Kong fut 
soudeur, puis mena une carrière chez Auchan à Paris, Mouny est 
fonctionnaire depuis 1995. Teu resta en France jusqu’en 1983 et 
entreprit des démarches pour rejoindre sa future épouse, aux 
États-Unis. Père de deux enfants, il est depuis de nombreuses an-
nées le propriétaire d’un supermarché asiatique, à Dallas. Leur 
passage à Guignicourt et leur extrême gentillesse resteront gravés 
dans la mémoire de ceux qui les ont connus. 
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Pour la saison  2009-2010, l’effectif est de 200 licenciés, 3 en-
traîneurs diplômés et 2 arbitres officiels. Les entraînements se dé-
roulent au stade du collège : 

- débutants                mardi à 18 h 30 
- poussins 1                mardi à 18 h 30 
- poussins 2                mardi à 18 h 30 et mercredi à 17 h 30 
- benjamins               mercredi à 17 h 30 
- 13 ans                       mercredi à 18 h 30 
- 15 ans                       jeudi à 18 h 45 
- 18 ans et seniors     lundi, mercredi et vendredi à 19 h 
- vétérans                   jeudi à 18 h 45 

L’USG offre un sac à chaussures aux licenciés du foot anima-
tion (débutants, poussins et benjamins). Les inscriptions sont pos-
sibles pendant toute la saison. 

Voici un additif qui complète le répertoire des associations paru dans le 
précédent numéro de Guignicourt Infos. Pour disposer d’une version 
actualisée du répertoire, rendez-vous sur la page d’accueil du site 
www.guignicourt.fr, pour télécharger la nouvelle édition mise en ligne 
le 5 octobre 2009. 
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L’antenne ayant signé une convention avec la 
communauté de communes de la Champagne Pi-
carde, une formation se déroulera à la mairie de Juvincourt le sa-
medi 7 novembre de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 30 et le samedi 
14 de 9 h à 12 h. Pour tous renseignements et inscriptions contac-
tez Mme Piccoli au Relais Services Publics : 03 23 25 36 80.  

Pour la prochaine session sur Guignicourt organisée par 
l’ADPC 02, elle aura lieu à la mairie du lundi 30 novembre au 
vendredi 4 décembre inclus de 19 à 21 h. 
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Les Scouts et Guides de France proposent aux enfants et aux adolescents - sans distinction d’origine, 
de culture, ni de croyance - de grandir avec les autres à partir de vraies valeurs de solidarité, de 
partage et de respect des autres. • Activités : organisation de camps toute l’année (le week-end ou le 
samedi une semaine sur deux) - Organisation d’un grand camp l’été durant une semaine à 15 jours 
• Inscriptions : en septembre • Affiliation : Scouts et Guides de France. 
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Les Guignicourtois s’en souviennent, la fin d’année 2008 avait 
vu se dresser sur la chaussée une longue barrière blanche et rouge, 
à hauteur du bureau de tabac. Durant plusieurs semaines, des élé-
ments séparateurs de trafic étaient disposés sur le pourtour de l’a-
ménagement projeté, pour en évaluer sa pertinence. Depuis peu, 
les travaux sont terminés, si l’on excepte la pose future d’équipe-
ments de signalisation destinés à garantir de bonnes conditions de 
visibilité et empêcher le stationnement de véhicules. 

���������	��������
Les avantages sont bien réels, à commencer par les piétons qui 

bénéficient d’une zone d’évolution plus large, les éloignant du 
flux de véhicules circulant de la rue Franklin Roosevelt et tour-
nant à droite vers la rue Pierre Curtil. Le 
risque était présent puisque les mauvaises 
manœuvres d’ensembles routiers à grand 
gabarit ou de grande longueur occasion-
naient fréquemment des dommages aux 
barrières de protection, situées devant le 
bureau de tabac. Ce nouvel aménagement 
impose désormais aux véhicules de se dé-
porter suffisamment avant de tourner à 
droite. Les conditions de visibilité du pas-
sage piéton de la rue Pierre Curtil s’en trou-
vent améliorées, au bénéfice de la sécurité. 
Sur ce même passage, l’accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite a été prise en 
compte par un abaissement des bordures 
de trottoir. 

Un autre avantage qui justifiait à lui seul 
la création de cet aménagement consiste à 
guider le flux principal de circulation tra-
versant l’intersection, dans le sens rue Fran-
klin Roosevelt / rue de la Libération. En ef-
fet, certains usagers méconnaissant l’en-

droit étaient parfois tentés de poursuivre leur route vers l’avenue 
du Général de Gaulle, avant de rectifier brutalement leur trajec-
toire, au milieu de l’intersection, vers la rue de la Libération. L’a-
ménagement routier prolongeant la courbe de la rue Franklin 
Roosevelt contribue à les guider naturellement vers l’axe principal 
de traversée d’agglomération. 
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Pour que l’aménagement réalisé conserve toute 

sa pertinence, de nouvelles dispositions seront pro-
chainement applicables vis-à-vis du stationnement. 
Au risque d’altérer la visibilité côté gauche des usa-
gers arrêtés au panneau stop de la rue Pierre Cur-

til, il convient de ne pas station-
ner de véhicule sur l’aménagement réalisé. À 
cette fin, des bornes anti-stationnement seront 
installées. Par ailleurs, l’arrêté municipal n°
1205 en date du 22 
septembre 2009 fait 
interdiction d’arrêt 
et de stationne-
ment sur la partie 
de chaussée de la 
rue Franklin Roo-
sevelt côté pair 
comprise entre la 
rue de l’Île Saint-
Louis et la rue de 
l’Église. Prochaine-
ment signalisée, 
cette interdiction 
aura pour but de 
ne pas gêner la cir-
culation dans l’in-
tersection rétrécie. 
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Le constat journalier démontre le risque encouru par nos en-
fants et les mères de famille qui ne peuvent plus emprunter libre-
ment le trottoir. Cette zone sécurisée est maintenant l’emprise 
des véhicules des particuliers. Accorderait-on aujourd’hui plus de 
valeur à la voiture qu’à une vie humaine ? Mesurons-nous les 
conséquences corporelles qu’entraîne un accident dont la victime 
est le piéton , de quelle carrosserie dispose-t-il pour se protéger ? 

Nous n’attendrons pas qu’un accident survienne pour mener 
prochainement une action de prévention envers les usagers de la 
route. Nous souhaitons sensibiliser les contrevenants sur les ris-
ques qu’ils font encourir aux piétons par un stationnement gê-
nant. Ce phénomène n’est pas spécifique à notre commune mais 
ne jouons pas les moutons de Panurge et montrons l’exemple. Ou-
tre le fait que la responsabilité d’un propriétaire de véhicule est 
engagée lorsqu’un piéton est victime d’un accident parce qu’il ne 
pouvait pas marcher sur le trottoir, cette infraction est passible 

d’une amende de 35 € (minorée) ou 75 € (majorée), de l’immobili-
sation et de la mise en fourrière du véhicule, aux frais de l’auto-
mobiliste (enlèvement et garde). 

Sachez également que les stationnements ou les arrêts sur les 
aires réservées aux personnes handicapées, les passages piétons 
sont punissables (135 € pour les aires handicapés et 11 € pour les 
passages piétons). 

En collaboration avec les services de la mairie de Guignicourt, 
nous allons mettre en place une campagne de prévention et 
comme toutes les bonnes choses ont une fin… Nous n’avons pas 
la prétention, tel Don Quichotte, de livrer une bat aille dans toutes 
les rues des communes de notre canton, mais au moins dans celles 
à forte densité et circulation de piétons (lieux publics, écoles, etc.). 
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� À votre domicile, conservez votre porte soigneuse-
ment fermée à clé 

� Munissez votre porte d’entrée d’un entrebâilleur, 
d’une chaîne de sécurité et/ou d’un judas 

� N‘ouvrez jamais à un inconnu si vous êtes seul(e) 

� Ne laissez jamais votre clé sous le paillasson, dan s la 
boîte aux lettres ou dans un pot de fleurs  

� Ne conservez jamais une somme importante d’argent 
chez vous 

� En cas de démarchage à votre domicile, exigez la 
carte professionnelle, que ce soit une société priv ée 
ou une administration, avant de faire pénétrer chez  
vous 

� En cas de doute, composez le 17 ou appelez un de vos 
proches 

� Dans la rue, évitez d’emporter sur vous une grosse 

somme d’argent, sinon placez-la dans les poches int é-
rieures de vos vêtements  

� Privilégiez les règlements en chèques bancaires ou 
postaux, ou par carte de paiement 

� Faites attention aux regards indiscrets lorsque vou s 
effectuez un retrait d’argent aux guichets ou à un dis-
tributeur bancaire. Si vous le pouvez, faites vous ac-
compagner 

� Conservez systématiquement votre ticket émis par 
un distributeur d’argent 

� Si vous circulez à pied, portez votre sac à main du  cô-
té du mur et non pas du côté de la route 

� Conservez les clés de votre véhicule dans une poche  
et non dans votre sac, et n’y transportez pas de co des 
secrets, ni trop de documents officiels 

� Si un individu vous suit, n’hésitez pas à vous rapp ro-
cher d’autres passants ou à entrer dans un lieu ani mé 
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Le conseil autorise le maire à signer une convention avec le mi-

nistère de la Défense pour l’entretien des espaces verts de la gen-
darmerie. La commune s’engage à tondre le gazon entourant la 
gendarmerie, en contrepartie la commune percevra une rémuné-
ration de 310 € par an. 

 �
��		��������	���
Le conseil approuve la nouvelle répartition des horaires et des 

tâches entre les assistantes de l’école maternelle proposée par le 
maire. Cette modification résulte de la fermeture d’une classe et 
du départ en retraite d’une assistante maternelle. 

Le soutien scolaire mis en place en 2008-2009 dans chaque 
groupe scolaire primaire pendant midi est reconduit pour l’année 
scolaire 2009-2010. Afin d’assurer l’accompagnement et la surveil-
lance des enfants qui mangent à la cantine, l’assemblée décide de 
créer un poste occasionnel d’adjoint technique 2e classe à raison de 
2 heures hebdomadaires et pour une durée de 6 mois. 

Le conseil accepte la proposition de modification de la durée 
hebdomadaire (de 14 h à12 h) d’un agent d’entretien. 

Le conseil décide de confier la mission d’inspection en hygiène 
et en sécurité du travail des employés communaux au Centre de 
Gestion de la Fonction Publique de l’Aisne. 

!�	�
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Le conseil approuve le règlement qui fixe les modalités d’ins-

cription, de fréquentation, de paiement et de discipline de la can-
tine scolaire. 

!�	��	�
�	�
Le conseil autorise le maire à signer la convention de rémuné-

ration de l’avocat chargé de défendre les intérêts le la commune 
dans l’affaire relative à la noyade du mois de juillet. 

"���
	
�����	��
D’une part, le cabinet G2C Environnement, qui est l’assistant à 

la maîtrise d’ouvrage de la commune pour l’étude de la nouvelle 
station d’épuration et l’amélioration du réseau d’assainissement, a 
remis le dossier de consultation qui permettra de choisir le maître 
d’œuvre de ces travaux et de rédiger les demandes de subven-
tions ; d’autre part, l’assemblée porte son choix sur l’entreprise 
GINSER CEBTP pour réaliser l’expertise génie civil des bassins de 
l’actuelle station d’épuration pour un éventuel sto ckage des eaux 
de pluie dans la future installation, pour un coût de 8 500 € HT. 

#�$��	�
�	�
Le conseil, à la demande de la préfecture, modifie la demande 

de subvention DGE (dotation de l’État) concernant les huisseries 
de la mairie, en portant le taux initialement solli cité de 30% à une 
fourchette comprise entre 30% et 55% d’un montant actualisé de 
51 911,08 € HT. 

�����
�	���
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Monsieur le maire fait part au conseil des remerciements adres-

sés par l’organisme « Le Don du Sang » pour la participation de la 
population de Guignicourt et des environs lors de la collecte du 
sang. 

Les sujets suivants sont ensuite évoqués : 

- la zone commerciale ; 
- l’accueil périscolaire ; 
- les Restaurants du Cœur 
- le voyage à Illerrieden du 18 au 20 septembre 
- la réunion du 16 octobre avec les riverains de la future construc-
tion rue des Fermes. 

#���
�	�����������
Droit de réponse à l’article paru dans Guignicourt Infos n°113 

d’octobre 2009 : « L’abandon du projet de station de lavage à l’ini-
tiative de M. et Mme Jouvin ne résulte en rien du souci d’éviter au 
contribuable guignicourtois une participation à d’h ypothétiques 
frais de justice. Ce désistement résulte principalement : 

- de l’incohérence de l’installation d’une station de lavage au cœur 
du bourg alors qu’il existe des solutions sur la zone d’activité ; 
- de l’insouciance d’un élu du bien-être des Guignicourtois ayant 
entraîné une signature significative de la pétition contre ce projet ; 
- du soutien de la majorité des commerçants et artisans de Guigni-
court au garage Dufour ; 
- de la compétence toute relative du fournisseur de M. et Mme Jou-
vin, constatée lors de la réunion publique organisée à la demande 
de M. le maire le 4 juillet 2009. 

Nous veillerons désormais à ce qu’une totale transparence soit 
respectée pour l’ensemble des projets qui influent sur notre cadre 
de vie. » 

Marie et Jean-Noël Durand 
Pour la SCI Amdama Jacqueline Pinceel 
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Le conseil autorise le maire à signer la convention avec la SPA 

(Société Protectrice des Animaux), fixant le montant de la partici-
pation communale pour l’année 2010 à 1 013,38 € (0,46 € par ha-
bitant). 

%����
L’association Viniyoga a demandé la mise à disposition d’une 

salle pour dispenser des cours aux Guignicourtois. L’assemblée 
propose que cette activité ait lieu à la Halle et autorise le maire à 
signer la convention qui définit les conditions d’utilisation de 
cette salle par l’association. 

&�����
�	������!'�
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Le conseil, à la demande de l’association départementale des 

Restaurants du Cœur, décide la mise à disposition d’un véhicule 
avec chauffeur pour le transport des fournitures alimentaires en-
tre Laon et Guignicourt. 

(��
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�)�����
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Le conseil approuve le devis d’un montant de 207 264,32 € rela-

tif à la 2e tranche des fouilles archéologiques de la zone d’activités 
du Champ Rolland qui seront réalisées par l’INRAP (Institut Na-
tional de Recherches Archéologiques Préventives). 

"���
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Le conseil décide de renouveler pour un montant de 

9 970 € HT, le contrat d’assistance à maîtrise d’ouvrage avec le ca-
binet G2C Environnement. Ce cabinet aura pour missions, le suivi 
du maître d’œuvre lors de la phase projet de la station d’épuration 
et le suivi lors de la procédure de consultation des entreprises pour 
les travaux. 

!���
	����	
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Après avoir entendu l’avis de la commission délégation de ser-

vice public proposant de retenir la candidature de M. et Mme Ma-
thiron comme délégataires de la gestion du camping municipal, le 
conseil approuve ce choix et autorise le maire à signer le contrat 
de délégation. 
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La commune est saisie de deux demandes d’achat de terrains au 

pôle d’activités émanant de M. Denis d’une part et de M. et Mme 
Jouvin d’autre part. Le conseil autorise le maire à signer tous les 
documents nécessaires à la réalisation de ces ventes. 

+��
�
�	����
�
���
���	,-�
L’assemblée accepte la proposition du maire de modifier le 

budget communal pour permettre l’acquisition d’outi llage et de 
matériel pour les écoles, la mairie et l’atelier municipal. L’ensem-
ble de ces dépenses nouvelles estimées à 11 000 € sont couvertes 
par des recettes provenant de la revente d’un tracteur et par une 
subvention de l’État (DGE). 

�����
�	���
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Monsieur le maire donne lecture de la lettre de remerciements 

de la famille Dumaire à la suite du décès de M. Jean Pierre Du-
maire. 

Monsieur le maire fait part à l’assemblée du courrier de remer-
ciements de Monsieur Sébastien Theys (tuteur de Victorien Du-
maire) pour le rôle éducatif et de soutien moral de la commune 
envers Victorien lors de son activité pour notre collectivité. 

Monsieur le maire rappelle aux membres de l’assemblée, les da-
tes de la réunion publique concernant le projet d’habitations rue 
des Fermes (le 16 octobre) et de la journée portes ouvertes des Ate-
liers des bords de l’Aisne (le 17 octobre). 
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LE CANCER DU SEIN EST LE PLUS 
FRÉQUENT DES CANCERS FÉMININS 
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DIAGNOSTIQUÉ TÔT, LE CANCER 
COLORECTAL PEUT ÊTRE GUÉRI 
DANS PLUS DE 9 CAS SUR 10 
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Aisne Préventis 
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tél. 0800 137 300 (appel gratuit) 
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· M. le Maire et Conseiller Général 
le mercredi à 18h30 

· M. René Dosière, Député de l’Aisne 
4e vendredi de chaque mois à 17h15 

· Sécurité Sociale Maladie 
le lundi de 9h15 à 12h15 

· Accidentés du travail  
le 2e vendredi du  mois de 18h30 à 19h30 

· Correspondant Armée de l’Air 
le 2e samedi du mois de 9h à 11h 
(orientation et conseil aux jeunes gens) 

· Aisne Habitat 
le 3e mercredi du mois de 14h à 15h 
(projet amélioration de l’habitat) 

· AG2R 
le 3e jeudi du mois de 9h30 à 12h 

· CASSPA (ateliers mémoire) 
le mardi des semaines paires 

CAF 
les 1er et 3e mardis du mois de 14h à 16h 

· CRAM 
le 3e jeudi du mois sur rendez-vous 
au 06 08 97 89 66 

· Manpower Laon 
le 2e mardi du mois de 16h à 17h30 

· Mission locale jeunes 
chaque mercredi après-midi 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Mission locale adultes 
chaque lundi après-midi 
sur rendez-vous au 03 23 27 38 90 

· Supplay 
chaque mercredi de 10h30 à 11h30 

· Randstad BTP Reims  
chaque jeudi matin sur rendez-vous 

· Relais assistantes maternelles  
chaque vendredi matin sur rendez-vous 
au 03 23 22 36 81 (Marie Pamart) 

Assistante sociale de la DIPAS 
les 2e et 4e lundis du mois de 14h à 16h 

· PMI (Protection Maternelle et Infan-
tile) 
le 4e mardi après-midi du mois 

· ADMR – tél. 03 23 80 13 75 
le lundi de 14h à 16h30, le mardi de 
13h30 à 17h, les mercredi et jeudi de 14h 
à 17h, le vendredi de 9h à 12h 
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· samedi 7 : 
Loto des Majorettes à la salle des fêtes 

· mercredi 11 à 12 h 15 : 
Commémoration du 91 e anniversaire de 
l’Armistice de la Première Guerre mondiale 
au Monument aux Morts 

· vendredi 13 et samedi 14 : 
Lotos de l’Harmonie à la salle des fêtes 

· vendredi 20 : 
Soirée « Beaujolais nouveau » 
à la salle d’activités (annonce en page 7) 

· vendredi 20 et samedi 21 : 
Lotos de l’UNC à la salle des fêtes 

· dimanche 22 : 
Repas de la Sainte Cécile à la salle des fêtes 

· mardi 24 : 
Voyage du club Yvonne Bonieux au « P’tit 
Baltar » à Nesle (Somme) 

· samedi 28 : 
Assemblée générale de Plaine Air Altitude 
à la mairie 

· dimanche 29 : 
Thé dansant organisé par le comité des fêtes 
de Guignicourt à la salle des fêtes 

 

· vendredi 4 et samedi 5 : 
Lotos du Billard Club à la salle des fêtes 

· mercredi 16 : 
Noël des enfants organisé par le syndicat 
d’initiative (annonce en page 7) 

· vendredi 18, samedi 19 et dimanche 20 : 
Lotos de la FNATH à la salle des fêtes 
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